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N° instance : 2016JC00686 
N° de dossier : 
 
contestation de créance 
CREDIPAR 
c/ SOCIETE D'EXPLOITATION FORESTIERE "FILONI ET FILS" 
 
 
 

Notification
(L.624-3, L. 624-4 et R.624-7 du code de commerce)

 
par transmission électronique

 
 

SELARL BENOIT et Associés - Mandataires judiciaires en la personne de Me BENOIT
 
 
 
Maître,
 
Vous trouverez ci-joint copie de l'ordonnance en date du  20/05/2016 dans l'affaire sus-
référencée.
 
 
 
 
 
 
Cette décision est susceptible d'un recours devant la cour d'appel de Toulouse si le montant de la créance discutée excède la 
somme de 4 000 € en principal. La déclaration d'appel doit être faite par un avocat, par voie électronique, dans un délai de DIX 
jours à compter de la présente notification.






